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Monsieur le Ministre délégué auprès du Ministre des Enseignements primaire, 
secondaire, technique et de l’artisanat, chargé de l’enseignement technique et de 
l’artisanat 

Monsieur le Préfet du Golfe, 

Monsieur le Préfet d’Agoè-Nyivé, 

Monsieur le Directeur de Cabinet du Ministère du développement à la base, de la 
jeunesse et de l’emploi des jeunes 

Madame la Directrice générale de l’Agence nationale d’appui au développement à la 
base (ANADEB) 

Monsieur le Directeur général de l’Agence nationale du volontariat au Togo (ANVT) 

Monsieur le Maire de la Commune Golfe 5 

Messieurs les Maires 

Mesdames, Messieurs les Directeurs des différentes structures ici représentées, 

Mesdames et Messieurs les Représentants des Organisations de la société civile, 

Vénérables Chefs traditionnels, autorités religieuses ; 

Mesdames et Messieurs les présidents, responsables et membres des comités de 
développement à la base, 

Chers jeunes volontaires d’engagement citoyen, 

Mesdames et Messieurs, 
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En prenant la parole devant vous en ce jour de remise officielle des kits d’artisan aux 
Volontaires d’engagement citoyen de la 5e vague du Grand Lomé, je voudrais d’abord 
rendre grâce à Dieu qui a permis que nous puissions nous retrouver ici à Amadahomé, 
et ensuite vous remercier pour vos différents messages de félicitations à ma 
nomination à ce poste. 

Je note avec satisfaction et admiration, la qualité des avancées qui ont été réalisées 
par mon prédécesseur, et vous tous ici présent. 

Le tableau des réalisations dans le domaine de l’insertion socioprofessionnelle des 
jeunes ne laisse aucun doute, qu’en prenant la charge de ce ministère, je suis héritière 
d’un chantier dont les fondations sont des plus solides et des plus précises en matière 
de développement communautaire et d’accès des jeunes à des opportunités d’emploi. 

Il nous revient aujourd’hui de préserver cet héritage, et de construire nos interventions 
autour des acquis. 

Mesdames, Messieurs, 

L’ambition du Chef de l’État, Son Excellence Monsieur Faure Essozimna 
GNASSINGBE, déclinée dans le Plan national de développement (2018-2022), et 
renouvelée dans la Déclaration de politique générale du gouvernement, c’est, entre 
autres, de consolider le développement social et de renforcer les mécanismes 
d’inclusion. 

Depuis plus de 10 ans, plusieurs projets et programmes ont été initiés pour servir de 
base à cette vision. Il est question pour nous aujourd’hui de les poursuivre et de les 
intensifier afin de répondre à l’amélioration des conditions de vie des populations. 

De la mise en place des infrastructures de base, à la promotion des mécanismes de 
filets sociaux, en passant par le renforcement des capacités à la base pour l’auto prise 
en charge du développement, notre département a enregistré d’importantes 
réalisations, dont certaines relevant spécifiquement du Programme de développement 
communautaire en zones urbaines (PDC-ZU) viennent d’être présentées par la 
Directrice générale de l’ANADEB. 

L’un des chantiers auxquels l’État s’est attaqué dès la création de ce ministère est 
l’emploi des jeunes. 
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Plusieurs projets et programmes ont été mis en place pour créer les conditions d’accès 
à l’emploi aux jeunes aussi bien en milieu rural qu’urbain. 

Au nombre de ces projets et programmes, on distingue : 

 le projet d’opportunités d’Emploi pour les jeunes vulnérables (EJV) exécuté en 
milieu rural par l’ANADEB à travers un financement de la Banque mondiale ; 

 les différentes interventions du Fonds d’appui aux initiatives économiques des 
jeunes (FAIEJ) ; 

 le PRADEB et le PAIEJ SP ; 

 les différents programmes de volontariat pilotés par l’ANVT, en milieu urbain, et 
qui intègrent entre autres, le volontariat d’engagement citoyen dont la 5ième 
vague nous réunit cet matin.. 

Sans vouloir citer tous les programmes qui participent à l’employabilité des jeunes, je 
voudrais faire remarquer que tous les programmes de volontariat ont mobilisé depuis 
2011, un total de 38.143 jeunes dont 52% de femmes. 

Dans cet effectif, on distingue près de 22.000 Volontaires d’Engagement Citoyen et 
14.000 jeunes vulnérables des villages des cantons les plus pauvres de notre pays. 

Ces programmes de volontariat offrent aux jeunes qui en bénéficient, l’occasion de 
développer de saines habitudes de travail et d’acquérir des valeurs civiques tout en 
participant à une activité valorisée par leurs communautés, et de gagner des revenus 
temporaires. 

Certains jeunes dont les parcours de volontariat sont jugés satisfaisants, bénéficient, 
de subventions pour la création ou l’extension de leurs activités génératrices de 
revenus pour ce qui concerne le projet EJV en milieu rural, et de kits d’installation pour 
ce qui relève des VEC artisans en milieu urbain. 

À ce jour, près de 12.000 jeunes sont dans le processus de leur autonomisation à 
travers ces programmes de volontariat communautaire qui débouchent sur l’auto-
emploi des jeunes.  

En termes d’impacts, le volontariat, que ce soit en milieu urbain ou en milieu rural, a 
permis d’améliorer les conditions de vie non seulement des jeunes qui en sont 
bénéficiaires, mais aussi et surtout de toutes les communautés touchées. 

En effet, grâce au volontariat, la salubrité est rendue possible dans certains quartiers 
autrefois insalubres. Des ponceaux, des radiers et des pistes ont été réalisés 
permettant le désenclavement des localités rurales. Des espaces autrefois nus ont été 
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complètement reboisés, et des retenues d’eau aménagées au profit des projets 
communautaires tels que l’irrigation des champs et la pisciculture. 

Face à ces changements, je voudrais saluer la volonté politique du Chef de l’État pour 
sa vision de développement, et de lui témoigner ma reconnaissance pour la confiance 
placée en ma personne pour poursuivre les efforts déjà engagés. 

Je suis heureuse de constater que 219 VEC artisans dans le Grand-Lomé et 1.220 au 
plan national font leur entrée dans la vie professionnelle en se mettant à leur propre 
compte avec les kits mis à leur disposition. 

Je voudrais les inviter à faire bon usage des matériels et outils de travail, et leur 
adresser mes vœux de voir ces appuis porter des fruits dans un an. 

Je finirai mon propos en remerciant tous ceux qui concourent à la réalisation de ces 
avancées. 

Tout particulièrement, je voudrais remercier mon collègue en charge de l’artisanat ici 
présent avec l’espoir de nous voir développer une synergie active qui permettrait aux 
jeunes bénéficiaires des kits de mieux valoriser cet important investissement national.  

Aussi voudrais-je témoigner ma gratitude aux préfets, aux maires, aux chefs 
traditionnels, aux responsables des comités de développement des quartiers qui 
jouent un rôle déterminant dans l’accompagnement de ces jeunes depuis leur 
enrôlement par l’ANVT jusqu’à leur installation en tant qu’entrepreneur. 

En écoutant les témoignages et l’enthousiasme des bénéficiaires et des 
communautés, j’en déduis que ces initiatives doivent être intensifiées pour des 
résultats encore plus éloquents en matière d’inclusion sociale telle que défendue par 
le Président de la République. 

Pour ma part, je n’ai pas de doute quant à la réussite de notre mission conjointe qui 
est celle d’assurer à toutes les communautés à la base, un accès universel au 
minimum vital commun. 

Comme vous l’avez toujours fait, j’ai la ferme conviction, que vous allez, avec la même 
ardeur, sinon avec plus d’engagement, travailler à soutenir la vision de développement 
tracée par les plus hautes autorités de notre pays. 

Je m’en vais donc vous adresser mes remerciements pour les efforts que vous avez 
déjà consentis, ainsi que pour ceux que vous aurez à faire dans l’avenir, non 
seulement dans le cadre de l’emploi des jeunes, mais de l’ensemble des interventions 
en matière de développement à la base. 
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Je n’oublie pas de féliciter et d’encourager Messieurs les Préfets, les Maires, les 
distingués chefs traditionnels, et les responsables des comités de développement à la 
base pour leur gestion des interventions du gouvernement à la base. 

À nos vaillants jeunes, je dis bonne chance dans vos entreprises respectives. 

À toutes et à tous, je dis merci. 

 


